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Avertissement : La consultation de cette fiche ne saurait remplacer un entretien privé avec un juriste qui sera seul en mesure 
d'apporter une solution précise à votre problème et en lien avec toute évolution du droit. Nous ne saurions donc être considéré 
comme responsable de toute utilisation qui pourrait être faite de cette fiche et de son contenu, de quelque façon que ce soit. 

 

  
LLaa  rreemmiissee  ddiirreeccttee  oouu  llaa  mmiissee    

ssuurr  llee  mmaarrcchhee  
 

 

 

 

Le code rural exclut du champ de l’agrément sanitaire la cession directe aux particuliers de denrées 

destinées à leur propre consommation. Le terme «direct » implique qu’il n’y ait pas 

d’intermédiaire entre l’établissement préparant, traitant, transformant, manipulant ou 

entreposant des denrées et le consommateur. 

 

En ce qui concerne la vente ambulante ou la vente sur un marché, il n’y a pas 

lieu à soumettre à agrément une production commercialisée sur un marché ou 

par vente ambulante lorsque la vente est réalisée par le producteur lui-même. 

 

Si la vente est réalisée par un employé de l’établissement, la vente n’est alors 

plus directe et l’établissement de production doit alors être soumis à 

agrément sanitaire. Toutefois, les établissements qui commercialisent sur un 

maximum de cinq marchés à la fois ne sont pas visés par l’obligation d’agrément sanitaire. 
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